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Lieu : Mahé, Seychelles 

Accueil                           Message de Monsieur le Secrétaire général de la COI 

Ouverture              Monsieur le Président du Comité des OPL 

               Approbation de l’ordre du jour 

                                       Interventions des OPL 

Intervention de l’OPL de l’Union des Comores 

Intervention de l’OPL France (Réunion) 

Intervention de l’OPL de Madagascar 

Intervention de l’OPL de Maurice 

Intervention de l’OPL des Seychelles 

Point 1 EVOLUTION INSTITUTIONNELLE DE LA COI 

 

Point 1.1 Déclaration de Moroni 

Point 1.2   Révision de l’Accord de Victoria 

Point 1.3   Statut d’observateur et de partenaire 

Point 1.4 Demande d’adhésion  

Point 1.5 Etat d’avancement sur l’acréditation 9 piliers UE et Fonds vert 

 

Point 2   PROGRAMMES SECTORIELS  

 

Point 2.1 Libre circulation des personnes et des biens dans l’espace COI 

Point 2.2 Projet de veille sanitaire – réseau sega « one health » 

Point 2.3 Genre – PMATG 

Point 2.4 Paix , stabilité et gouvernance 

Point 2.5 Sécurité alimentaire 

Point 2.6 Pêches 

Point 2.7 Biodiversité et gestion des ressources marines et côtières 

Point 2.8 Changement climatique et réduction des risques des catastrophes 

Point 2.9 Projet de stratégie de coopération régionale pour la transition     

                           énergétique des pays membres de la COI 

Point 2.10 Culture 

Point 3 ADMINISTRATION ET FINANCES  



 

 
 

 

Point 3.1  Statut du personnel 

Point 3.2 Demande de quitus pour l’exécution du 
budget 2018  

Point 3.3  Approbation budget 2020 

Point 3.4  Inéligibilités et dette 

Point 4 DIVERS 

   Point 4.1  Statut des agents de la COI vis-à-vis de la fiscalité 

   Point 4.2 Service des Marchés et Contrats 

Point 4.3  Convention opérationnelle France – COI pour actions conjointes avec 

la Région Réunion 

 PROCHAINE REUNION DES INSTANCES DE LA COI : COPL, CONSEIL DE LA COI 

 

 APPROBATION DU RELEVE DES DECISIONS 

 

 CLOTURE 

 

 


